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 +Nosse ma-tante, +nosse ma-seÄr 
et toute la famille

armi les particularit�s du wallon qui ne manquent jamais d’amuser les non-
wallonisants figurent les mots tels que +ma-tante ‘tante’, +mon-onke ou 
+mon-n-onke ‘oncle’, +ma-se�r ‘religieuse’ ou ‘sœur’, etc. Ils sont d’autant 

plus surprenants qu’ils peuvent se combiner avec la classe du possessif wallon ; 
ainsi, on dira +nosse ma-tante ou +le� mon-fr�re !

Apr�s avoir analys� ces �l�ments ma- et mon- � la lumi�re de quelques exem-
ples, nous examinerons dans quels cas ils apparaissent. Enfin, nous tenterons de 
tirer de ces donn�es quelques �l�ments de r�ponse � une question au cœur des 
d�bats des � wallonophiles �: que faut-il penser de l’emprunt linguistique ?

1. Ätude de cas
Pour ce genre d’analyse, les donn�es recueillies dans le cadre de l’Atlas lin-

guistique de la Wallonie se r�v�lent, une fois encore, particuli�rement riches et 
int�ressantes. Le premier cas qui retiendra notre attention est celui qu’offre la 
notice SŒUR (v. carte 1) 1. Les enqu�teurs de l’ALW ont recueilli, pour traduire le 
fran�ais sœur, diverses r�ponses de type ┌sœur┐. Certaines au d�veloppement 
autochtone, telles que +so�r (avec parfois amu�ssement du -r, ou avec divers sta-
des de diphtongue) et d’autres, comme +se�r, +seur, qui doivent sans doute 
s’expliquer diff�remment selon leur localisation: � l’ouest, sont l’aboutissement 
du m�me traitement qu’en fran�ais, alors qu’au sud-est, il s’agit plus probable-
ment d’un emprunt au fran�ais. Signalons que certains dictionnaires rel�vent une 
forme emprunt�e pour d�signer la religieuse et une forme autochtone pour la 
sœur : +se�r ‘sœur, religieuse’ vs +sie�r ‘sœur’ (J. COPPENS, Dictionnaire aclot, 
1950); +se�r ‘religieuse’ vs +sie�r ‘sœur’ (A. BALLE, Contribution au dictionnaire 
du parler de Cerfontaine, Li�ge, Michiels, 1963); +se�r (que l’on rencontre seu-
lement dans +se�r di charit� ‘religieuse’ et dans +ma-se�r ‘sœur’, v. infra) vs
+so�r ‘sœur’ (DL).

En plus du type simple ┌sœur┐, pr�sent partout, on rencontre sporadiquement 
une formation compos�e de type ┌ma-sœur┐ :

1 Atlas linguistique de la Wallonie, tome 17: famille et relations sociales, en cours de r�daction.
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Fig. 1: extrait du tableau des formes de la not. SŒUR 2

Ces formes s’expliquent par l’emprunt – elles sont constitu�es d’une forme 
fran�aise de ┌sœur┐ et d’un adjectif possessif qui n’est pas celui du syst�me wal-
lon. En effet, une des particularit�s des parlers de Wallonie est d’exprimer les 
possessifs masculins et f�minins par une forme unique, construite avec la voyelle 
atone locale : +mi, +mu, +mœ, etc., selon les r�gions. Seules deux zones g�ographi-
ques d�rogent � cette r�gle : l’extr�me ouest du domaine, o� la forme f�minine est 
+�m (vs masculin +min) et le sud-ouest (d�bordant largement du domaine gau-
mais), o� le f�minin est +ma (vs +mu, +mi, +mœ, +�m, etc. pour le masculin) 3.
Dans cette derni�re zone, cependant, la situation ne semble pas homog�ne; ainsi, 
les parlers des environs de Bastogne semblent pr�senter une situation interm�-
diaire. M. FRANCARD, dans son Dictionnaire des parlers wallons du pays de Bas-
togne (Bruxelles, 1994), signale que +ma est la r�alisation normale du possessif 
f�m., mais uniquement devant consonne. Il faut encore mentionner les parlers 
champenois, qui emploient les formes +ma, ta et sa devant consonne aussi bien au 
f�minin qu’au masculin (v. le Lexique du parler champenois de Sugny de R. NI-
COLAS; DW 27, 1999, p. 20)4.

Revenons � notre forme +ma-se�r. Elle n’est l’unique r�ponse que pour deux 
points d’enqu�te (Ni 93 et Ph 37), o� son usage est non marqu�. Ailleurs, des 
pr�cisions sont parfois donn�es quant � l’usage du mot, r�serv� par exemple � la 
sœur a�n�e � Na 69 et Ph 42. Le DL signale que +ma-se�r ‘sœur’ est un terme 
archa�que de politesse. Nous reviendrons sur ces emplois particuliers. Par ailleurs, 
aux points mentionnant �galement l’emploi de ┌sœur┐, les deux formes ne sont 
certainement pas parfaitement �quivalentes.

On le voit, si ┌ma-sœur┐ remplace parfois purement et simplement le mot au-
tochtone (c’est le cas � Ni 93 et � Ph 37), une distribution compl�mentaire 
s’organise le plus souvent entre les deux �concurrents�.

La notice FRERE nous apporte �galement son lot de formes avec possessif ag-
glutin�:

Fig. 2: extrait du tableau des formes de la not. FRERE 5

2 Ibid.
3 V. carte 2 et comparer, pour l’article, ALW 2, not. 1 LA.
4 D’o� le sobriquet de +macu que l’on donnait aux habitants de Sugny.
5 Atlas linguistique de la Wallonie, tome 17: famille et relations sociales, en cours de r�daction.
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Ce possessif masculin est �galement emprunt� au fran�ais; dans les dialectes 
de la Belgique romane, seuls les points To 6, 78; Mo 37 et parfois Ne 65 pr�sen-
tent une forme +mon ‘mon’ (ailleurs, c’est g�n�ralement la voyelle atone qui appa-
ra�t dans l’adjectif possessif).

┌mon-fr�re┐, qui n’est jamais l’unique r�ponse, est dit archa�que en un point, 
r�serv� � l’a�n� de la fratrie en un autre. Par ailleurs, on remarquera que l’aire de 
r�partition de ces formes compos�es est proche de celle de ┌ma-sœur┐, bien que 
l�g�rement plus r�duite.

� la notice TANTE, on a recueilli partout des continuateurs de AMITA, avec di-
vers �l�ments agglutin�s. Un point seulement semble encore attester 
l’aboutissement simple de AMITA, +ante. Le type ┌(mo)n-ante┐, avec agglutination 
du possessif �lid�, existe tr�s sporadiquement.

Fig. 3: extrait du tableau des formes de la not. TANTE6

Sur le type ┌t-ante┐ est form� ┌ma-t-ante┐7 avec agglutination du possessif 
fran�ais, qui couvre la plus grande part de la Belgique romane, � l’exception du 
sud-est de la Wallonie. Cette r�partition est facilement explicable : il s’agit de la 
seule r�gion o� +ma soit la forme r�guli�re de l’adjectif possessif (comp. la carte 3
� la carte 2).

6 Ibid. En A 3, les points en italique sont ceux qui connaissent �galement le type ┌ma-tante┐.
7 Littr� se base sur ces formes wallonnes pour expliquer l’�l�ment initial de fr. tante, selon lui issu 
du possessif de 2e personne.
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Une diff�rence importante est � noter entre ce cas et ceux examin�s pr�c�-
demment : ici, aucune restriction particuli�re d’usage ne semble li�e au type ┌ma-
tante┐, qui est d’ailleurs tr�s souvent la seule r�ponse donn�e par les t�moins.

On peut comparer ces donn�es � celles recueillies � la notice ONCLE, � laquelle 
on a relev� un grand nombre de r�ponses de type ┌mon-oncle┐ :

Fig. 4: extrait du tableau des formes de la not. ONCLE8

8 Ibid. En italique les points o� l’on a �galement fourni une r�ponse de type ┌mon-oncle┐.
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Les r�alisations phoniques (m� �k, mo n �k), si elles peuvent sans doute 
s’expliquer par l’emploi du possessif fran�ais mon, sont moins transparentes que 
celles de ┌ma-tante┐. En effet, les formes class�es sous 2 c induisent le doute dans 
l’analyse : sont-elles premi�res, auquel cas une assimilation r�gressive aurait ail-
leurs alt�r� le timbre de la voyelle du possessif wallon ? Sans doute pas. Le m�ca-
nisme a d� �tre le suivant : emprunt du possessif au fran�ais, puis en quelques 
points, dissimilation vocalique 9.

Le type ┌non.noncle┐ (3) serait d�riv� du pr�c�dent par � expansion assimila-
toire � enfantine, de m�me que ┌non.non┐ (4); v. FEW 25, 1259b-1260a; 1265b.

Tous ces cas peuvent enfin �tre mis en rapport avec la notice DAME (v. fig. 
5) 10. Les types issus de DOMINA (A) y sont largement majoritaires. Le tableau 
pr�sente d’abord le type ┌dame┐ (A 1), puis le gallicisme +madame (A 2), terme 
d’adresse � l’origine, tr�s largement r�pandu 11.

Fig. 5: extrait du tableau des formes de la not. DAME12

9 Confirment cette hypoth�se les formes en +moun- des dictionnaires de La Louvi�re et de Nivelles 
(v. infra), dont l’explicaton ne peut �tre qu’une alt�ration de +mo(n.)n-, et non un possessif autoch-
tone (+m’n- en ces points).
10 Atlas linguistique de la Wallonie, tome 17: famille et relations sociales, en cours de r�daction.
11 Les principaux dictionnaires dialectaux mentionnent +madame ‘madame, dame’. V. aussi TLF 
(Tr�sor de la langue fran�aise) madame, titre originellement employ� pour qualifier des femmes de 
haute naissance ou pour s’adresser � elles.
12 Atlas linguistique de la Wallonie, tome 17: famille et relations sociales, en cours de r�daction.
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Ces quelques exemples montrent la r�currence du m�canisme, qui semble sp�-
cialement rentable au sein du vocabulaire de la famille; nous l’avons encore rele-
v�, mais dans une moindre mesure, pour les notices MAMAN (r�ponses de types 
┌ma-m�re┐, ┌ma-mame┐, ┌ma-maman┐, etc.), PAPA (r�ponses de type ┌mon-
p�re┐) et COUSINE 13.

La liste des mots auxquels cette particule emprunt�e peut �tre agglutin�e sem-
ble donc ferm�e et restreinte � des domaines s�mantiques pr�cis. Mais tous ces 
cas sont-ils exactement �quivalents ? Leur mode de formation est-il bien toujours 
le m�me ?

Ce n’est qu’apr�s avoir recens� tous ces +ma~ et tous ces +mon~ que nous 
pourrons tenter de les classer et de r�pondre � ces questions.

2. Quelques exemples issus du dÅpouillement des principaux dictionnaires 
dialectaux

G.A.J. HECART, Dictionnaire rouchi-fran�ais, Valenciennes, 1854 14.
mammoselle, +marmoselle, s.f., ‘mademoiselle’
mon’ame, � ne s’emploie pas sans une �pith�te qui le pr�c�de. Alors ce mot 

signifie ‘bandit,’; d�termin�, ‘homme qui ne craint ni ne redoute rien’ �
monsieu, s.m., ‘porc’; � on dit qu’un porc est un Monsieu parce qu’il est habil-

l� de soie �
L. MAES, Lexique mouscronnois, Mouscron, 1980.
+monsi, s.m., ‘monsieur’
J. RENARD, Glossaire du patois de Wiers (1933) [To 99], ÅditÅ par J.-M. 

Kajdanski, SLLW, 2006.
+mon.nami, s.m., ‘olibrius’
+monse�, s.m., arch., ‘monsieur, seigneur, grand personnage’
L. VINDAL, Lexique du parler picard d’Irchonwelz (Ath), Bruxelles, 1995.
+mam�re, s.f., 1. ‘femme ou fille qui t�moignent d’une affectivit� d�bordante � 

l’endroit d’un �tre vivant (enfant ou animal)’. +e�ne mam�re as jon.nes, as cats; 2. 
‘femme tr�s corpulente’.

+ma-se�r, s.f., ‘religieuse’ (syn. +se�r)
+mons�rl�t, s.m., ‘petit fat qui prend des airs importants’
+monse�, s.m., ‘bourgeois habitant la ville’ (ou +mossieu)
F. DEPRETRE et R. NOPERE, Petit dictionnaire du wallon du Centre (La 

Louvi�re et environs), La LouviÇre, 1942.
+madame, s.f., 1. ‘madame, dame’ ; 2. ‘grosse libellule’

13 Pour ce dernier cas, une seule attestation: +nos ma-cousine, arch., t. d’adresse � Ch 26.
14 Nous les citons d’ouest en est et du nord au sud.
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+mam�re, s.f., ‘m�re, grand-m�re’ ; +c’�st ‘ne p�tite mam�re ‘une fillette r�fl�-
chie’

+mam’z�le, s.f., ‘libellule’
+masse�r, parfois +masw�r, s.f., 1. ‘sœur’; 2. ‘religieuse’
+monse�, +mossie�, s.m., 1.’bourgeois, gros propri�taire, richard’ ; 2. ‘libel-

lule’
R. DASCOTTE, Suppl�ment au Dictionnaire du wallon du Centre, Louvain-

la-Neuve, 1985.
+ma-m�re, s.f., arch., ‘maman’ (Jusque vers 1930, on disait souvent +ma-m�re

quand on s’adressait � sa grand-m�re)
+mon-fr�, s.m., arch., ‘fr�re’
+mon-p�re, s.m., arch., ‘p�re’
J. COPPENS, Dictionnaire aclot wallon-fran�ais, parler populaire de Nivelles 

[Ni 1], Nivelles, 1950.
+mam�re, s.f., 1. ‘m�re’ ; 2. ‘fillette qui joue la petite m�re’ ; 3. +djouwer al 

mam�re ‘mollement (au jeu de quilles ou aux billes, par exemple)’
+mam’z�le, s.f., ‘demoiselle, mademoiselle, libellule’
+matante, s.f., 1. ‘tante’ ; 2. ‘sein’. +�s co�rs�dje �rs�ro�t s�s matantes
+mons�l’r�ye, -r�ye, s.f., ‘bourgeoisie’
A. BALLE, Contribution au dictionnaire du parler de Cerfontaine [Ph 45], 

LiÇge, 1963.
+ma-se�r, s.f., ‘sœur’ [voyelle longue]
+ma-se�r, s.f., ‘sœur (religieuse)’ [voyelle br�ve]
+mon-fr�re, s.f., ‘fr�re’; implique une nuance de respect de cadet � a�n� ou 

d’affection de sœur � fr�re
+monse�, +monsie�, +mossie�, s.m., ‘homme consid�rable, richard’
R. HOSTIN, Contribution au dictionnaire du parler de Ciney [D 25], Ciney, 

1975.
+mames�le, s.f., ‘demoiselle’ ; ‘libellule’.
+moncœ�r, s.m., ‘�lu de son cœur’
+monse�, s.m., ‘seigneur’
H. FORIR, Dictionnaire li�geois-fran�ais [L 1], LiÇge, 1866.
mafrik, adv., ‘dame ! ma foi ! sur ma foi !’
matante, s.f., ‘tante’; dimor� ~ ‘monter en graine, rester demoiselle, c�liba-

taire’
matantt, s.f., ‘t�tasses, mamelles flasques et pendantes’
monfr�r, s.m., ‘fr�re, expression de politesse chez les wallons’ ; kimin s’ poitt 

voss ~ ? ‘comment se porte Monsieur votre fr�re ?’
mon-nonk, s.m., ‘oncle, fr�re du p�re ou de la m�re’ ; gran mon-nonk ‘grand-

oncle’
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J. HAUST, Dictionnaire li�geois, LiÇge, 1933.
+ma, empr. du fr., dans +ma frike (~ ! ‘ma foi !’), ma fw�, ma-se�r, matante
+ma-se�r, s.f., 1. ‘religieuse’ ; 1. [sic] (t. arch. de politesse) ‘sœur’
+matante, s.f., 1. ‘tante’; 2. ‘t�tasse’
+mon-n-ami, s.m.; +c’�-st-on l�d ~ ‘c’est un vilain personnage’
+mon-n-onke, s.m., ‘oncle’ ; plaist ‘�tron’ [empr. du fr. �mon oncle�. On pro-

nonce +minonke Bergilers, +mun- Odeur, +mon- Stavelot, +moun- Hognoul]
+mon-p�re, s.m., +vosse ~, formule arch. de politesse, ‘Monsieur votre p�re’
+mon-fr�re, s.m., +vosse ~, formule arch. de politesse, ‘votre fr�re’ [tandis que 

la forme normale est +fr�]
J. WISIMUS, Dictionnaire populaire wallon-fran�ais en dialecte vervi�tois 

[Ve 1], Verviers, 1947.
+ma, adj. poss. f�m. ‘ma’, dans diverses expr. telles que +ma fw�, +ma frike, 

+ma sœ�r
+mamez�le, s.f., ‘mademoiselle, demoiselle’
+mamezul�te, s.f., ‘jeune demoiselle, femmelette’; iron. ‘dameret, damoiseau’
+matante, s.f., 1. ‘tante’; 2. ‘flatteur, enjoleur, cajoleur’; 3. ‘chattemite’ ; 4. 

‘sein’
H. SCIUS, Dictionnaire malm�dien (1893), publiÅ par A. Leloup, Malmedy, 

1963-1980.
+ma-se�r, s.f., ‘sœur’, syn. +so�r
A.-F. VILLERS, Dictionnaire wallon-fran�ais (1793) [My 1], ÅditÅ par J. Le-

chanteur, LiÇge, 1999.
+ma, adj. poss. fr. dans qqs loc. : v. +ma-cuz�ne, +ma-tante; f. wall. +mu
+ma-cuz�ne, s.f., ‘fille de joye, catin’ ; – sans valeur p�jorative dans +djouwer 

� ma-c. ‘jouer � la madame (jeu que font les petites filles lorsqu’elles contrefont 
tous les compliments et les c�r�monies des femmes qui se visitent)

M. FRANCARD, Dictionnaire des parlers wallons du pays de Bastogne, 
Bruxelles, 1994.

+ma se�r, s.f., ‘religieuse’ (ou +se�r)
+matante, s.f., ‘tante’ ; +v� ~ ‘tante qui est rest�e c�libataire ou qui n’a pas eu 

d’enfant’
+mon.n-ami, s.m., ‘individu, personnage (p�j.)’
+mononke, s.m., ‘oncle’ ; +v� ~ ‘oncle qui est rest� c�libataire ou qui n’a pas eu 

d’enfant’
R. NICOLAS, Lexique du parler champenois de Sugny, DW 27, 1999 (paru 

en 2000).
+mon, adj. poss. masc., dont cette f. n’est employ�e qu’avec le nom des per-

sonnes proches: +mon p�re, +mon fr�re, +mon fi
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J. MASSONNET, Lexique du patois de Chassepierre [Vi 5], BSW 75, 1974, 
225-351; 76, 1975.

+mad’mwas�le, +mam’z�le, s.f., ‘mademoiselle’
+mon�me, s.m., ‘personnage peu recommandable, singulier individu’
+mononke, s.m., ‘oncle, terme d’enfants’

3. Quels mÅcanismes ; quels effets ?
Toutes les occurrences relev�es ci-dessus ont des statuts et des parcours dis-

tincts, parmi lesquels il faut au moins distinguer trois classes.
D’abord, il y a les emprunts simples de l’adjectif possessif fran�ais, que l’on 

accole � un substantif wallon (+ma-frike, par exemple).
Ensuite, il y a les emprunts de mots dans lesquels est inclus le possessif, mais 

dont la formation �tait fig�e dans la langue source, et qui s’y sont maintenus. 
C’est le cas de ┌madame┐, ┌mademoiselle┐, ┌monsieur┐, ┌monseigneur┐, etc. Ces 
mots peuvent subir post�rieurement des modifications formelles : +marmos�le en 
rouchi, +monsi � Mouscron, +monse� � Wiers, Ath ou Ciney, etc. De nouveau 
d�riv�s peuvent �tre forg�s sur eux, tels que +mons�l’r�ye, -r�ye ‘bourgeoisie’ � 
Nivelles, +mamezul�te ‘jeune demoiselle, femmelette’; iron. ‘dameret, damoiseau’
� Verviers ou +mons�rl�t ‘petit fat qui prend des airs importants’ � Ath (v. FEW 
11, 457b SENIOR).

Enfin et surtout, il existe des cas � interm�diaires �, o� les deux �l�ments sont 
emprunt�s, mais �taient ind�pendants dans la langue source 15, tels que +ma-tante
(qui est sans doute l’exemple de cette cat�gorie le plus largement donn� par les 
dictionnaires) ou +mon.n-ami. C’est le cas des diff�rentes d�nominations de la 
famille que nous avons �voqu�es (comparer, � Malmedy par exemple, +ma-se�r et 
+so�r, tous deux signifiant ‘sœur’; remarquer n�anmoins, cit�e par F. DEPRETRE et 
R. NOPERE, la paire +ma-se�r / +ma-sw�r, o� les deux termes portent les deux 
sens de ‘sœur’ et de ‘religieuse’). La plupart des mots relevant de cette cat�gorie 
subissent une adaptation plus ou moins importante au phon�tisme local. Cela va 
de la petite modification de timbre vocalique (+mon-fr�re, +ma-m�re, +mon-p�re, 
+ma-se�r, +mon-ke�r) ou de la chute d’une consonne finale (+mon-fr�, +mon-onke, 
+mon-fi) � de plus profondes mutations (+ma-cuz�ne). Dans certains cas, l’adapta-
tion phon�tique du second �l�ment est telle qu’il peut sembler autochtone. C’est 
le panorama g�n�ral de toutes les formes qui nous permet de les classer avec les 
formes import�es, bien qu’on ne puisse �carter la possibilit� d’une formation di-
rectement construite avec la forme wallonne. 

15 Si l’agglutination des deux �l�ments a eu lieu avant l’emprunt, le fran�ais standard n’en a plus 
trace. Quant aux attestations en fran�ais r�gional, leur statut (scories d’une situation ant�rieure ou 
emprunt aux dialectes) n’est pas tranch�.
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� ce stade, il convient de reconna�tre l’artifice que constitue le recours aux 
dictionnaires dans le cas qui nous occupe. En effet, certains usages du ma fran�ais 
passent entre les mailles du filet, lorsque le syntagme dans lequel il entre n’a pas 
�t� jug� suffisamment fig� par l’auteur, ou lorsque c’est le second �l�ment qui sert 
d’entr�e dans l’ouvrage. Il s’agit de tournures telles que +mon-�me, +mon-�r, +mon 
Diu, +ma fw�, +ma friqu�te, etc, interjections bien �tudi�es par �lis�e LEGROS 16.

Mais revenons aux d�nominations de la famille. Isidore DORY 17 pr�sente ces 
formes agglutin�es comme des � termes de politesse dans nos patois; elles consti-
tuent, en fran�ais, de grossiers barbarismes � (192). Et en effet, l’�l�ment issu du 
fran�ais est clairement rev�tu d’une plus grande � respectabilit� � ; c’est 
l’� emprunt de luxe � tel qu’il a �t� d�fini en 1956 par Louis DEROY, linguiste 
li�geois auteur d’un ouvrage encore consid�r� aujourd’hui comme incontournable 
en mati�re d’emprunt linguistique (v. bibliographie).

Dans cette �tude, l’auteur choisit de classer les emprunts linguistiques en fonc-
tion d’une certaine motivation � l’emprunt 18. Louis DEROY distingue ainsi les 
emprunts de n�cessit� et les emprunts � de luxe �. Dans le premier cas, le mot est 
emprunt� en m�me temps que la r�alit� qu’il d�signe (en fran�ais, par exemple, 
les mots cacao ou safran, respectivement de l’azt�que via l’espagnol et de 
l’arabo-persan). Les seconds ne r�pondent pas � un besoin mat�riel mais plut�t 
affectif ; il s’agit d’emprunter � une langue � que l’on tient pour plus fine, plus 
�l�gante, plus riche, repr�sentative d’une civilisation sup�rieure � (DEROY 1956, 
p. 172). Ainsi, lorsque se cr�e le type ┌ma-sœur┐, les r�alit�s de ‘sœur’ et de ‘reli-
gieuse’ existent d�j� et sont d�j� nomm�es. Mais il s’agit de marquer certains 
emplois, et recourir au fran�ais permet de mobiliser une certaine id�e de d�f�-
rence et de respect (ainsi que l’on se doit d’en manifester � une religieuse ou, par 
exemple, � une sœur a�n�e).

Mais � nouveau, il convient de nuancer ce propos. Ne s’agit-il vraiment que de 
d�f�rence ? Peut-on penser, dans le cas de la religieuse, qu’il existe sans doute 
une l�g�re nuance moins laudative, un peu moqueuse peut-�tre ? Cette nuance ne 
serait-elle pas �galement pr�sente dans cet exemple de Forir : +dimorer ma-tante
‘monter en graine, rester demoiselle, c�libataire’ ?

16 Dans le Pays de Saint Remacle 1969, pp. 37-49.
17 Isidore DORY, Wallonismes, Li�ge, Vaillant-Carmanne, 1878.
18 D’autres crit�res peuvent �tre invoqu�s. Ainsi, l’on peut par exemple distinguer les emprunts 
lexicaux � complets � – lorsqu’un mot (le signifiant) est import� avec son sens (le signifi�) – et les 
emprunts partiels – lorsqu’un seul de ces deux �l�ments est emprunt�. Mais le crit�re le plus r�pan-
du pour classer les emprunts est celui du sort subi par ces mots dans la langue � emprunteuse �. 
Ainsi, les mots peuvent ne subir aucune modification et �tre int�gr�s intacts dans la langue; ce sont 
les x�nismes ou p�r�grinismes. En usage, ils seront comme cit�s. D’autres mots seront adapt�s pour 
entrer dans la structure syntaxique, morphologique ou phon�tique de la langue ; ce sont les emprunts
proprement dits.
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Nous devons donc classer les mat�riaux en fonction du crit�re s�mantique et 
connotationnel.

Dans un premier temps, on peut clairement identifier un s�me de ‘respect’ por-
t� par cet emprunt. C’est le cas de ┌madame┐, ┌monsieur┐, ┌monseigneur┐, ┌ma-
m�re┐ 19, ┌mon-p�re┐ (voyez par exemple HAUST +vosse mon-p�re, formule arch. 
de politesse, ‘Monsieur votre p�re’), ┌mon-fr�re┐ (par exemple, chez FORIR, mon-
fr�r ‘fr�re’, expression de politesse, chez HAUST o� il s’agit d’une � formule arch. 
de politesse � ou chez BALLE, o� le mot �implique une nuance de respect de cadet 
� a�n� ou d’affection de sœur � fr�re �), etc. (remarquer que ces deux derniers sont 
en perte de vitesse et ont souvent �t� qualifi�s d’archa�ques dans les dictionnai-
res). Une version l�g�rement distincte est le cas cit� par MASSONNET (Chasse-
pierre): +mon-onke, s.m., ‘oncle’, terme d’enfants. Dans ce cas, comme dans ceux 
de ┌mon-fils┐ et ┌mon-cœur┐, il s’agit plut�t d’une marque d’affectivit� particu-
li�re.

Certains changements de sens sont � rapprocher de ce mouvement; ainsi, ┌ma-
sœur┐ ‘religieuse’ (remarquer que selon les points, ┌ma-sœur┐ peut ne s’appliquer 
qu’� la religieuse ou � la religieuse et � la sœur) ou ┌demoiselle┐ ‘libellule’.

Par la suite, deux ph�nom�nes sont possibles. Soit le nouveau mot perd de son 
efficacit� expressive et devient le terme neutre 20, soit un renversement de conno-
tation am�ne certains usages p�joratifs du mot. Le premier cas est illustr� par les 
nombreuses attestations de ┌mon-oncle┐ ‘oncle’, ┌ma-tante┐ ‘tante’, etc.

Le second cas conna�t plusieurs degr�s. Pour certains mots, les usages p�jora-
tifs seront cantonn�s � quelques tournures (┌faire / jouer � la madame┐, par exem-
ple 21) ou � des connotations qui ne seront mobilis�es que dans certains contextes : 
┌ma-tante┐ et ┌mon-oncle┐ ‘tante / oncle qui est rest�(e) c�libataire ou qui n’a pas 
eu d’enfant’ � Bastogne, ┌ma-tante┐ ‘flatteur, enjoleur’ � Verviers, +mon-n-onke, 
qui peut signifier plaist ‘�tron’ � Li�ge. Alors que pour d’autres mots, les signifi-
cations annexes deviennent les significations principales: +ma-cuz�ne ‘fille de 
joie’ � Li�ge, +mon.n-ami ‘olibrius’ � Wiers (+c’�-st-on l�d mon-n-ami ‘c’est un 
vilain personnage’ � Li�ge, cit� par HAUST), etc. Des changements plus radicaux 
de sens sont �galement apparus suite � ce mouvement s�mantique (ex.: ┌matante┐

19 Noter le grand nombre de sens ou d’emplois que peut avoir ce mot, selon les r�gions. On a relev� 
1. ‘femme ou fille qui t�moignent d’une affectivit� d�bordante � l’endroit d’un �tre vivant (enfant ou 
animal)’. +e�ne mam�re as jon.nes, as cats; 2. ‘femme tr�s corpulente’ � Ath, ‘m�re, grand-m�re’ ; 
+c’�st ‘ne p�tite mam�re ‘une fillette r�fl�chie’ � La Louvi�re, 1. ‘m�re’ ; 2. ‘fillette qui joue la 
petite m�re’ ; 3. +djouwer al mam�re ‘mollement (au jeu de quilles ou aux billes, par exemple)’ � 
Nivelles, etc.
20 C’est un ph�nom�ne d’� usure �, qui explique par exemple le renouvellement incessant des inju-
res ou des mots tels que g�nial, extra, super, etc., remplac�s � chaque g�n�ration.
21 Nous n’avons pas relev� dans notre liste toutes les attestations de ces syntagmes.
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‘seins’ ou ‘seins flasques’; ┌dame┐ signifiant divers outils ou petits animaux ;
HECART cite aussi +monsieu ‘porc’).

4. Älargissons notre cadre...
Le ph�nom�ne d’emprunt que nous venons d’examiner, m�me s’il ne touche 

qu’un nombre assez restreint de mots, constitue bien une s�rie. Mais peut-on dire 
qu’il a g�n�r� un syst�me nouveau ? Ou que cela a bouscul� le syst�me de la lan-
gue ? Il semble bien que non, puisque d’une part, une fois le possessif fran�ais 
entr� dans la langue wallonne (ind�pendamment ou non du substantif qu’il ac-
compagne), il perd sa fonction d’adjectif possessif; c’est en tant qu’�l�ment lexi-
cal qu’il est int�gr�, �l�ment lexical rev�tu d’une valeur s�mantique (pouvant 
�voluer diff�remment). Ceci explique que l’on puisse rencontrer des �nonc�s qui 
peuvent de prime abord sembler redondants, tels que +dj’a v�you nosse ma-tante
‘j’ai vu notre tante’.

D’autre part, il semble impossible d’employer cet �l�ment dans de nouvelles 
combinaisons, pour insister par exemple sur le respect que l’on �prouve envers la 
notion d�sign�e (on ne pourra pas dire, par exemple, *+dj’a v�you nosse ma-
cost�re ‘j’ai vu notre couturi�re’). La classe des mots concern�s est donc ferm�e, 
il ne s’agit pas d’un nouveau syst�me.

Enfin, le syst�me dialectal des possessifs indiff�renci�s reste parfaitement en 
usage, sans que l’introduction de ces formes en -a ne semble l’affecter.

Toutes les langues ont recours, depuis toujours, � l’emprunt. Mais ce ph�no-
m�ne porte-t-il atteinte � l’identit� de la langue qui emprunte ? Quand est-il le 
signe d’une pathologie ? Selon Willy BAL, � l’influence du fran�ais sur le dialecte 
a un effet double: d’une part, elle diminue le nombre des patoisants, en modifie la 
r�partition sociale et rend l’usage du patois moins fr�quent; d’autre part, elle tend 
� faire perdre au dialecte son originalit�, sa richesse, par contamination � 22.

L’emprunt est-il donc un ph�nom�ne dangereux pour la survie de la langue ? 
On ne peut �videmment �tendre les conclusions de l’analyse d’un ph�nom�ne � 
l’ensemble de la langue. Paradoxalement, il semble cependant qu’il s’agisse jus-
tement de la preuve d’une langue qui vit et qui cherche � �largir ses moyens 
d’expression. C’est bien l’avis de Claude Buridan, qui dit du latin m�di�val que sa 
capacit� � emprunter � t�moigne de la plasticit� et des facult�s d’adaptation [de 
cette langue] � ; � c’est quand le latin n’a plus emprunt�, n’a plus cr��, qu’il s’est 
coup� de ses forces vives �. Et l’auteur de conclure : � Au total ne peut-on penser, 
� partir de cet exemple, que l’emprunt, comme le n�ologisme, est une des condi-
tions n�cessaires � la vie d’une langue ?� (BURIDAN 1980, p. 59).

22 W. BAL 1954, p. 5.
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Allons plus loin: vouloir lutter contre ce m�canisme ne reviendrait-il pas � 
cristalliser un �tat de langue, � figer celle-ci et par cons�quent � en pr�cipiter la 
chute ?

En revanche, quand une vari�t� ou une langue devient le fournisseur exclusif 
de mots d’une autre vari�t�, il y a lieu de s’interroger. Ainsi, l’on sait que les dia-
lectes de Wallonie ont de tout temps puis� dans le stock lexical de leurs voisins : 
allemand, n�erlandais ou fran�ais. Aujourd’hui, la situation a �volu� ; ces parlers 
doivent cohabiter avec une langue standard, le fran�ais, au sein d’une soci�t� (de 
moins en moins) diglossique, et sont cantonn�s aux usages � bas �. Et c’est dor�-
navant le fran�ais qui est le pourvoyeur presque exclusif de mots nouveaux pour 
ces parlers 23.

D�s lors, ce m�canisme doit �tre consid�r� comme un sympt�me. Mais le dan-
ger vient de l’ext�rieur: on peut craindre, non que la langue se d�nature au point 
d’�tre assimil�e � la langue-toit, mais que cette derni�re ne rogne progressivement 
les situations d’emploi de la vari�t� domin�e. Et c’est exactement ce que l’on 
constate � l’examen de la situation wallonne. Le facteur interne devient donc, � 
notre avis, l’indice d’une crise de type externe.

Esther BAIWIR

BIBLIOGRAPHIE SELECTIVE24

BAL Willy, �Francisation d’un dialecte�, in Les dialectes belgo-romans, t. XI, 
n� 1, 1954, pp. 5-19.

BAGGIONI Daniel, �Schuchardt et la mixit� des langues�, in L’emprunt, Aix-
en-Provence, Universit� de Provence (Coll. Travaux, 12, Cercle linguistique 
d’Aix-en-Provence), 1994, pp. 23-37.

BAIWIR Esther, �Dimensions de la variation dans le dialecte de deux villages 
ardennais: Gouvy et Limerl��, m�moire de licence, ULg, Li�ge, 2002.

BURIDAN Claude, �Probl�matique de l’emprunt lexical en latin m�di�val�, in 
Cahiers de l’institut de linguistique de Louvain 6.1-2 (1980; L’emprunt linguisti-
que), pp. 37-67.

DEROY Louis, L’emprunt linguistique, Paris, �Les belles lettres�, 1956.
DURAND-DESKA Anne, DURAND Pierre, �La forme sonore des emprunts: les 

mots anglais en polonais et en fran�ais�, in L’emprunt, Aix-en-Provence, Univer-

23 Notons cependant que le fran�ais emprunte �galement des formes aux dialectes, afin de mobiliser 
toutes les connotations de solidarit� dont jouit la vari�t� basse d’une soci�t� diglossique. Ainsi, l’on 
entendra souvent des formes courtes, expressives et / ou affectives telles que +neni ‘non’, +aste�re
‘maintenant’, +tot-rade ‘tant�t’, etc. dans un discours en fran�ais. Ce sujet m�riterait une �tude 
approfondie.
24 Pour les r�f�rences compl�tes des diff�rents dictionnaires dialectaux, v. la liste des occurrences.



36

sit� de Provence (Coll. Travaux, 12, Cercle linguistique d’Aix-en-Provence), 
1994, pp. 79-105.

VON WARTBURG Walther, Franz�sisches Etymologisches W�rterbuch (FEW), 
Bonn, Leipzig, Basel…,1922-2002, 25 vol.

HAGEGE Claude, Halte � la mort des langues, Paris, Odile Jacob, 2000.
HAUST Jean, �La dialectologie wallonne�, in Bulletin de la Commission de 

Toponymie et de Dialectologie, tome 1 (1927), pp. 57-87.
– , Dictionnaire li�geois (DL), Li�ge, Vaillant-Carmanne, 1933.
HUMBLEY John, �Vers une typologie de l’emprunt linguistique�, in Cahiers de 

lexicologie, vol. XXV (1974) / 2, pp. 46-70.
LECHANTEUR Jean, �Les dialectes�, in Le fran�ais en Belgique, Daniel Blam-

pain, Andr� Goosse, Jean-Marie Klinkenberg, Marc Wilmet (�ds), Louvain-la-
Neuve, Duculot, 1997, pp. 81-102.

LEGROS �lis�e, � "mon�me, mon�r" et autres gallicismes morphologiques du 
wallon �, in Le Pays de saint Remacle n� 8, 1969, pp. 37-49.

MAURAIS Jacques, �Probl�matique de l’emprunt lexical�, in Travaux de ter-
minologie et de linguistique I, Qu�bec, 1982, pp. 87-106.

TOURATIER Christian, �Les probl�mes de l’emprunt�, in L’emprunt, Aix-en-
Provence, Universit� de Provence (Coll. Travaux, 12, Cercle linguistique d’Aix-
en-Provence), 1994, pp. 11-22.


